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Appel à projets collaboratifs SFTH/MHEMO 2026

DOSSIER DE CANDIDATURE
Ils doivent être rédigés en français ou en anglais, et suivre le masque ci-dessous. 
I. Fiche résumée du projet en une page comprenant
Titre du projet
Nom, titres et coordonnées précises (adresse, téléphone, e-mail) du porteur de projet et des équipes participantes
Résumé scientifique non confidentiel (200 mots maximum), susceptible d’être diffusé sur le site de la SFTH
II. Projet scientifique : 4 pages maximum, bibliographie incluse
- Présentation du projet de recherche, état de l’art et positionnement des demandeurs sur la question.
- Questions posées et objectifs
- Résultats escomptés, perspectives et applications potentielles
- Calendrier prévisionnel (idéalement sous forme de diagramme de Gantt), pour une durée maximale de 24 mois.
- Publications en lien avec le projet (mettre en gras les publications des membres, si pertinent).
III. Détail financier de l’ensemble du projet (y compris co-financements, autres demandes en cours)
Sont éligibles au financement :
- les frais de fonctionnement
- le stockage sécurisé des prélèvements
- les frais de gestion (max 5% du montant demandé)
- l’envoi et le rapatriement des échantillons
- les frais de personnels (techniciens, ingénieurs, post-doctorants, étudiant en master, temps ARC ou TEC).
- les frais de promotion
- les frais de publications
- les frais de mission
- la maintenance ou la réparation d’équipement (maximum 10% du financement attribué).

IV. Organisme gestionnaire
L'entité gestionnaire à laquelle seront versés les fonds devra être précisée :
- Nom de l’organisme, 
- Nom et prénom de la personne à contacter,
- Adresse e-mail
- Adresse postale
- Téléphone

Note : La convention de soutien devra être signée dans un délai maximum de six mois à compter de son envoi. À défaut, le lauréat perdra le bénéfice du soutien de la SFTH. 
V. Curriculum vitae abrégé du porteur du projet (1 page)
Inclure les cinq publications du porteur du projet les plus importantes des cinq dernières années.
VI. Engagement du bénéficiaire
Je, soussigné(e)…………………………………………………………, m’engage à:
· Refuser la bourse de la SFTH si tout ou partie du projet proposé a été financée par l’ANR ou tout autre organisme de financement de la recherche.
· Présenter les résultats au congrès de la SFTH en année n+2 ;
· Fournir un compte-rendu financier final de l’emploi des fonds reçus, certifié conforme par l’établissement gestionnaire ;
· Transmettre des publications (poster, communication orale, article…) mentionnant le soutien financier de la SFTH et MHEMO le cas échéant. 

Date :………………………………………………. Signature :…………………………………
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